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AVENANT DU 16 FÉVRIER 2006
RELATIF À LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE

NOR : ASET0850404M

Le présent avenant est conclu afin de compléter les dispositions adoptées
le 26 mai 2005 et contenues dans l’accord national interbranches sur les
objectifs et les moyens de la formation professionnelle continue dans l’ensei-
gnement privé sous contrat. Les organisations signataires entendent optimiser
l’accès à la formation professionnelle continue et l’usage des moyens qui lui
sont affectés par l’adoption de dispositions relatives à l’entretien profession-
nel, à la validation des acquis de l’expérience, au bilan de compétences et au
passeport formation. Ce faisant, ils entendent également se donner les
moyens de développer l’information et l’orientation dans le cadre de la for-
mation professionnelle tout au long de la vie.

VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE (VAE)

1. Politique de branche en matière de VAE
Les parties signataires du présent accord s’accordent sur l’importance de

toute démarche permettant à chaque salarié de faire valider au cours de sa
vie professionnelle les acquis de son expérience, en vue de l’acquisition d’un
diplôme, d’un titre à finalité professionnelle ou d’un certificat de qualifica-
tion professionnelle, enregistrés dans le répertoire national des certifications
professionnelles (RNCP).

2. Information des salariés
Les parties signataires du présent accord s’engagent à développer l’infor-

mation des salariés et des entreprises sur le dispositif de validation des
acquis de l’expérience et à favoriser l’accès à ce dispositif à tout salarié qui
le souhaite, dans le cadre d’une démarche individuelle.
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3. Les bénéficiaires

Etant donné le caractère formateur des activités professionnelles et afin
d’en reconnaître la valeur, tout salarié peut demander le bénéfice de la vali-
dation des acquis de son expérience dès lors qu’il justifie, en qualité de sala-
rié, de non-salarié ou de bénévole, d’une durée minimale d’activité de 3 ans
en rapport avec la certification recherchée.

4. Financement

Les parties signataires considèrent que les dépenses liées à la validation
des acquis de l’expérience doivent être prises en charge par un ou plusieurs
dispositifs de financement de la formation professionnelle continue.

5. Phases de la validation

Une validation des acquis de l’expérience comporte une phase préalable
d’accompagnement du bénéficiaire et une phase de validation proprement
dite.

6. Le congé VAE

a) Pour l’application des dispositions du point 1 visé ci-dessus, chaque
salarié peut demander à bénéficier d’un congé de validation des acquis de
l’expérience dont la durée ne peut excéder, par action de validation des
acquis de l’expérience, 24 heures de temps de travail, consécutives ou non.
Pendant ce congé, la rémunération est maintenue.

b) La demande d’autorisation d’absence pour bénéficier de ce congé doit
être formulée auprès de l’employeur au moins 2 mois avant la date d’enga-
gement de la procédure de validation des acquis de l’expérience. Elle
indique la désignation et la durée de cette action, ainsi que le ou les orga-
nismes intervenant dans la validation des acquis de l’expérience du salarié.
Dès connaissance des dates de réalisation des actions, le salarié a l’obliga-
tion d’en informer son employeur.

Dans le mois suivant la réception de la demande, l’entreprise fait
connaître par écrit à l’intéressé son accord ou les raisons motivant le report
de l’autorisation d’absence. Pour des raisons motivées de service, l’entreprise
ou l’établissement peut reporter la satisfaction donnée à une demande, sans
que ce report puisse excéder 6 mois.

c) Le salarié qui a bénéficié d’une autorisation d’absence pour une VAE
ne peut prétendre, dans la même entreprise, au bénéfice d’un nouveau congé,
dans le même but avant 1 an.

d) L’autorisation d’absence donnée pour suivre une action de validation
des acquis de l’expérience n’intervient pas dans le calcul du délai de fran-
chise applicable au congé individuel de formation.

e) Le salarié bénéficiaire d’un congé de validation des acquis de l’expé-
rience doit présenter sa demande de prise en charge des dépenses afférentes
à ce congé à l’organisme paritaire agréé au titre du CIF compétent dans le
champ d’application de l’accord.

f) Au terme du congé VAE, le salarié doit fournir à son employeur une
attestation de fréquentation effective établie par l’autorité ou l’organisme
habilité à délivrer la certification concernée.
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g) La prise en charge de tout ou partie des dépenses afférentes à ce congé
de validation des acquis de l’expérience est accordée par l’organisme pari-
taire agréé au titre du CIF compétent dans le champ d’application de
l’accord, compte tenu des priorités, critères et échéancier qu’il a définis.

7. Formation faisant suite à une VAE

Les actions de formations complémentaires nécessaires pour finaliser la
validation sont prises en charge dans le cadre des dispositifs de financement
de la formation professionnelle continue.

Fait à Paris, le 16 février 2006.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisations patronales :
FFNEAP ;
EPLC ;
FNOGEC ;
SNCEEL ;
SYNADEC ;
SYNADIC ;
UNEAP ;
UNETP.

Syndicats de salariés :
FEP-CFDT ;
SNEC-CFTC ;
SNEPL-CFTC ;
SYNEP CFE-CGC ;
SPELC.


